
L’insertion : incise ou incidente 

1. Définition : l’insertion est le  processus qui consiste à intercaler dans le cours d'une 

phrase, sans terme de liaison, une proposition, un groupe de mots ou un mot. Il peut 

s’agir, selon le cas, d’une incise ou d’une incidente. 

1.1.  Les propositions incises : elles sont liées au discours rapporté : en cas de 
discours direct ou de style indirect libre, une proposition incise peut s'insérer à 
l'intérieur ou se placer à la fin d'une phrase pour indiquer qu'on rapporte les paroles ou 
les pensées de quelqu'un :  
Ma femme, es-tu prête ! Cria le sieur Arnoux apparaissant dans le capot de l'escalier (Flaubert)  
 Ah! ils nous feront devenir chèvres, murmurent-elles (F. Ponge).  
Comprends-moi bien, dit Jacques, je ne refuse pas de te rendre service (Sartre). 
L'incise correspond à la phrase introductive qui est placée avant une séquence de 
discours indirect : la transposition de l'exemple de Sartre peut aboutir à :  
Jacques dit qu'il ne refusait pas de lui rendre service. 
 
Les propositions incises sont généralement courtes : elles sont formées d'un verbe 
signifiant dire ou penser et d'un sujet souvent pronominal, qui suit le verbe. 
 
1.2. Les propositions incidentes se distinguent des précédentes par leur rôle et par 

leur structure. Comme les incises, elles sont insérées à l'intérieur ou placées à la fin 

d'une phrase. A la différence des incises, elles n'indiquent pas le discours rapporté, mais 

elles servent à insérer un commentaire sur un discours à l'intérieur de ce discours :  

Il viendra, j’espère.  

Ce commentaire (j'espère)  à l'écrit, il est isolé par des virgules, des tirets, ou même par 

des parenthèses quand il est mis en retrait. 

 Toutes les femmes, je l'ai remarqué, tournent avec obstination autour de ce qui doit les brider 

(Montherlant). 

Les propositions incidentes se composent souvent d'un groupe nominal sujet et d'un 

groupe verbal simple. A la différence des incises, l'inversion du sujet y est rare : le sujet 

précède normalement le verbe.  

Celui-ci est apte à recevoir comme complément la phrase dans laquelle la proposition 
incidente est insérée :  

Il viendra, j'espère /je pense ➔ J'espère /je pense qu'il viendra. 
 — Il est peu probable, vous savez, que le Capitaine et mademoiselle Clarisse aillent jusqu'au fond 
du Mexique se faire griffer par les ronces et piquer par les moustiques (Audiberti). 
Les mythes, il est vrai/c'est bien connu, ont la vie dure. 

 

 


